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policy brief

Les gains de l’intégration, en termes de supplément de croissance 
et de bien-être pour les populations sont considérables et ont 
été maintes fois analysées1 . Ces gains potentiels expliquent les 
très nombreux projets d’intégration dans le monde. Cette note 
ne vise pas à contester ces gains mais à montrer que l’intégration 
comporte aussi des risques qu’il convient de prévenir. 

L’intégration économique recouvre trois domaines principaux, 
commercial, monétaire et financier.  Dans chacun de ceux-ci, de 
l’hétérogénéité des pays, qui généralement forment ou souhaitent 
former une union, résulte une inégalité des gains et des coûts 
inhérents à l’intégration et à terme un risque d’éclatement de 
l’union.  La prévention de ce risque relève  le plus souvent d’un 
approfondissement même de l’intégration dans chaque domaine 
ou d’une complémentarité de ces trois domaines.

* Brève issue du colloque organisé par la Ferdi les 9 et 10 janvier 2014 : 
Développement durable - développement vulnérable
Les 10 ans de la Ferdi : un anniversaire pour une nouvelle étape

1. Voir par exemple Geourjon et al. (2013)
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Dans une union douanière les pays dont 
l’économie est la plus diversifiée ou la plus 
développée gagnent le plus à la libéralisa-
tion interne des échanges (Venables, 2003). Ce 
sont en effet ces pays qui produisent le plus de 
biens susceptibles d’être achetés par leurs voi-
sins alors que la production des pays les plus 
pauvres est dominée par les produits primaires 
vendus sur les marchés internationaux. Ainsi 
l'intégration commerciale peut-elle accentuer 
les différences de croissance entre pays. Ce ris-
ques est particulièrement élevé si les pays en-
clavés souffrent d’un déficit d’infrastructures, 
notamment de communication, ce qui est bien 
le cas en Afrique.  
En deuxième lieu le tarif extérieur commun ne 
correspond pas spontanément aux avantag-
es comparatifs de chaque pays; si ce tarif est 
aligné sur le tarif extérieur le plus faible, il im-
plique pour certains pays une dé-protection qui 
pourra, au-moins à court terme, avoir des effets 
négatifs sur la balance commerciale et l’activité 
économique et se traduire par une baisse des 
ressources fiscales (celles tirées des douanes) 
mettant en difficulté les finances publiques. 
Inversement si le tarif extérieur commun est 
plus élevé que le tarif national, cela peut réduire 
la compétitivité du pays pour ses exportations 
vers l’extérieur de l’union et accroître l’effet de 
détournement de trafic de l’union douanière.

Solutions 
Mais il existe des remèdes qui reposent sur un 
approfondissement de l’union commerciale et 
une certaine solidarité financière. 
1) L’amélioration des infrastructures dans les 

pays en retard, notamment l’amélioration des 
infrastructures de transports au bénéfice des 
pays enclavés, ce qui implique d’aller au-delà 
de la seule union douanière pour réaliser un 
véritable marché commun fondé sur des poli-
tiques sectorielles communes financées par 
des fonds communautaires.

2) L’aide au commerce, particulièrement dans 
les pays les moins performants à l’exportation. 
De manière générale, l’intégration par 
l’émulation qu’elle crée entre pays et par des 
directives communautaires peut contribuer 
à réformer le cadre institutionnel qui affecte 
la compétitivité et partant freine le dével-
oppement des activités et du commerce 
(non-respect des contrats, incomplétude des 
marchés). 

3) La compensation transitoire des pertes de 
ressources fiscales par un fonds communau-
taire pour permettre une transition fiscale 
douce, substituant la taxation interne à la 
taxation douanière.

2.	L’intégration	monétaire		
Les risques de l’intégration monétaire résultent 
eux-aussi de l’hétérogénéité potentielle des 
économies composant l’union monétaire.
L’hétérogénéité du rythme de croissance  pose 
évidemment un problème pour la mise en 
œuvre de la politique monétaire commune et 
le choix du taux de change. La Banque centrale 
multinationale risque d’être confrontée à des 
conjonctures économiques et des situations 
bancaires différentes selon les Etats, requérant 
une politique monétaire spécifique. De même 
certains Etats peuvent souhaiter gagner de la 
compétitivité par une dépréciation monétaire 
alors que d’autres affrontent une surchauffe 
de l’économie justifiant une réévaluation de la 
monnaie. Si la Banque centrale n’est pas capa-
bles de résoudre ces tensions, il existe un risque 
de désagrégation de l’Union.

Solutions
1) L’expérience de la Banque centrale europée-

nne a montré que ces tensions  peuvent 
s’atténuer par l’usage d’instruments de poli-
tique monétaire quantitatifs qui permettent 
de faire face à l’hétérogénéité des situations 
bancaires et au fractionnement du marché 
interbancaire, tels que les refinancements à 
taux fixes et sans limite. D’autre part la sur-
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yet al, 2013). Le souhait exprimé par le rapport Vé-

drine (2013) d’un rapprochement entre l’Union 
Monétaire Ouest Africaine  (UMOA) et certains 
pays d’Afrique de l’ouest limitrophes (Ghana, 
Libéria, Sierra-Leone notamment) correspond 
bien à cette exigence d’une union monétaire en 
même temps qu’économique.

3.	L’intégration	financière	
L’intégration financière, prolongement nor-
mal de l’intégration monétaire, n’est pas non 
plus sans risque. L’enjeu de cette intégration 
est d’accélérer le développement financier de 
l’union grâce à des économies d’échelle et ain-
si d’accélérer la croissance économique. Mais 
l’expérience a montré que le développement 
financier est en lui-même porteur d’instabilité fi-
nancière. La croissance des crédits bancaires 
s’accompagne d’une hausse des risques de 
défaut et les marchés financiers sont par na-
ture volatiles. De plus l’intégration financière 
comporte des risques liés au phénomène de con-
tagion entre systèmes bancaires nationaux au 
fur et à mesure que se développent les crédits 
croisés et les banques régionales. Le risque de 
crise bancaire est exacerbé en cas de crise de la 
dette souveraine, lorsque les Etats s’endettent 
massivement sur le marché financier régional et 
que les banques achètent volontiers ces titres 
publics considérés au départ comme rentables 
et sûrs. L’expérience européenne témoigne de 
l’importance de ce risque.

Solutions
Là encore la prévention de ces risques est pos-
sible :
1) Par une surveillance multilatérale des 

banques que permet l'existence d'une 
Banque centrale commune, à condition de 
lui en donner les moyens et qu’il existe une 
véritable volonté des Etats de respecter ses 
décisions ou injonctions. L’union bancaire 
est le complément nécessaire de l’union 
monétaire.

2) Par une surveillance multilatérale du rythme 

veillance multilatérale des budgets, qui est le 
complément indispensable de l’union moné-
taire, ne doit pas seulement viser à empêcher 
des déficits excessifs compromettant la sta-
bilité monétaire, elle doit et peut instituer des 
règles favorisant explicitement une politique 
budgétaire contra-cyclique (comme par ex-
emple la référence à un solde structurel).

2) La question du taux de change est plus com-
plexe, comme en témoigne aussi l’Union 
européenne, car il n’existe pas de possibilité 
de différenciation de la politique de change! 
Mais il existe à cet égard une complémen-
tarité entre l’union monétaire et l’union 
économique. L’intensification des échanges 
à l’intérieur de l’union, la mobilité des travail-
leurs et des capitaux sont des facteurs puis-
sants de rapprochement des conjonctures et 
des niveaux de chômage (cf. l’endogénéité 
des zones monétaires optimales selon Fran-
kel et Rose, 1998). D’autre part un taux de 
change surévalué dans un pays particulier 
peut être corrigé par un accroissement de la 
productivité. Des investissements commu-
nautaires dirigés vers les pays en déficit peu-
vent efficacement y contribuer.

Quelles que soient les difficultés de la gestion 
d’une monnaie unique, les risques que com-
porte la réalisation d’une union douanière sans 
union monétaire sont beaucoup plus grands et 
difficilement gérables. En effet l’union doua-
nière exclut la possibilité de se protéger par la 
politique commerciale face à des dévaluations 
compétitives de certains membres de l’union. 
Il n’est pas toujours possible, ni suffisant,  de 
substituer des points de TVA à des taxes assise 
sur les salaires. On se souvient des difficultés de 
l’économie française après la sortie en 1992 de la 
livre sterling, puis de la lire italienne et de la pe-
seta du Système Monétaire Européen (SME)… 
En ce qui concerne la Communauté Economique 
des Etats d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO) on peut 
craindre que les avancées de l’union douanière 
anticipent celles de l’union monétaire (Geourjon 
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d’endettement des Etats, qui a d’autant plus 
de chance d’être effective que simultané-
ment est mis en place un Fonds multilatéral 
de stabilité financière pouvant venir en aide 
aux Etats, à condition qu’ils acceptent la sur-
veillance multilatérale de leur budget et de 
leur endettement.

Conclusion
L’intégration régionale a d’autant plus de 
chance de réduire la vulnérabilité des pays 
qui la compose qu’elle couvre tous les aspects 
de l’intégration: marché commun (au-delà de 
l’union douanière), union monétaire et ban-
caire, intégration financière, union budgé-
taire…La maîtrise des risques de l’intégration 
implique un pouvoir multinational ou régional 
fort (cad. des transferts de souveraineté), dis-
posant de ressources financières stables et suf-
fisantes pour faire face aux situations critiques 
de certains pays. 
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